
  

 

Programme de renforcement et d’optimisation des PME (PRO-PME) 

2025 - 2026 

 

OBJECTIFS 

Permettre à des petites entreprises d’avoir accès à des expertises spécialisées afin 
d’assurer leur pérennité et de s’adapter aux nouvelles habitudes de consommation de sa 
clientèle, dans une perspective d’innovation et de développement durable. 

  
VOLET 1 – DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Objectif :  Guider les entreprises dans l’amélioration de leurs performances 
environnementales et économiques. 

Accompagnement : Support à l’entreprise dans la réalisation de son autodiagnostic avec 
l’Activateur. 

Montant de la contribution financière : 80 % des honoraires professionnels avant taxes ou 
un maximum de 5 000 $ par entreprise. L’entreprise devra contribuer au projet pour un 
minimum de 20 %. 

 

VOLET 2 – NUMÉRIQUE 

Objectif :  Accélérer la transition numérique de l'organisation. 

Accompagnement : Support à l’entreprise dans la réalisation de son autodiagnostic avec 
l’outil d’autoaudit de maturité numérique. 

Montant de la contribution financière : 80 % des honoraires professionnels avant taxes ou 
un maximum de 4 000 $ par entreprise. Les entreprises qui démontrent un engagement réel 
envers les critères ESG pourront bénéficier d’un montant additionnel de 1 000 $, soit d’un 
maximum de 5 000 $ plus les taxes applicables. L’entreprise devra contribuer au projet pour 
un minimum de 20 %. 

  
VOLET 3 – RELÈVE 

Objectif :  Permettre à l’entreprise de démarrer un processus de relève et la supporter 
durant le processus. 

Montant de la contribution financière : 80 % des honoraires professionnels avant taxes ou 
un maximum de 4 000 $ par entreprise. Les entreprises qui démontrent un engagement réel 



envers les critères ESG pourront bénéficier d’un montant additionnel de 1 000 $, soit d’un 
maximum de 5 000 $ plus les taxes applicables. L’entreprise devra contribuer au projet pour 
un minimum de 20 %. 

  

 
VOLET 4 – PRODUCTIVITÉ 

Objectif :  Améliorer la productivité ou la rentabilité, visant à assurer la pérennité de 
l’entreprise. 

Montant de la contribution financière : 70 % des honoraires professionnels avant taxes ou 
un maximum de 4 000 $ par entreprise. Les entreprises qui démontrent un engagement réel 
envers les critères ESG pourront bénéficier d’un montant additionnel de 1 000 $, soit d’un 
maximum de 5 000 $ plus les taxes applicables. L’entreprise devra contribuer au projet pour 
un minimum de 30 %.  

  

VOLET 5 – GESTION 

Objectif :  Améliorer les pratiques en matière de gestion et d’efficacité. 

Montant de la contribution financière : 70 % des honoraires professionnels avant taxes ou 
un maximum de 4 000 $ par entreprise. Les entreprises qui démontrent un engagement réel 
envers les critères ESG pourront bénéficier d’un montant additionnel de 1 000 $, soit d’un 
maximum de 5 000 $ plus les taxes applicables. L’entreprise devra contribuer au projet pour 
un minimum de 30 %.  

  

VOLET 6 – RESSOURCES HUMAINES 

Objectif :  Améliorer l’attractivité et la rétention de la main-d’œuvre.   

Montant de la contribution financière : 70 % des honoraires professionnels avant taxes ou 
un maximum de 4 000 $ par entreprise. Les entreprises qui démontrent un engagement réel 
envers les critères ESG pourront bénéficier d’un montant additionnel de 1 000 $, soit d’un 
maximum de 5 000 $ plus les taxes applicables. L’entreprise devra contribuer au projet pour 
un minimum de 30 %.  

  
 

VOLET 7 – MARKETING 

Objectif :  Améliorer le positionnement de l’entreprise.    

Montant de la contribution financière : 70 % des honoraires professionnels avant taxes ou 
un maximum de 4 000 $ par entreprise. Les entreprises qui démontrent un engagement réel 
envers les critères ESG pourront bénéficier d’un montant additionnel de 1 000 $, soit d’un 
maximum de 5 000 $ plus les taxes applicables. L’entreprise devra contribuer au projet pour 
un minimum de 30 %.  



  

MODALITÉS DU PROGRAMME 

  

Conditions d’admissibilités : 

·        Tous les types d’entreprises du territoire de 200 employés et moins sont admissibles, 
incluant les coopératives et les OBNL (ayant des activités commerciales assurant leur 
financement). 

·        Les entreprises doivent provenir des secteurs d’activités admissibles à notre politique 
d’investissement. 

·        Les entreprises privées doivent avoir un chiffre d’affaires d’un maximum de 3 M$. Les 
OBNL et les coopératives doivent avoir un chiffre d’affaires d’un maximum de 5 M$. 

·        Les entreprises peuvent déposer une seule demande de contribution financière non 
remboursable aux trois ans. 

·        Les dépenses admissibles sont exclusivement des frais d’honoraires professionnels 
facturés par des ressources externes à l’entreprise. 

·        Le projet déposé doit être d’un minimum de 2 500 $. 

  

Frais d’ouverture de dossier 

Des frais d’ouverture de dossier de 250 $ seront facturés pour chaque dépôt de projet et 
seront non remboursables. 

  

Nature de l’aide 

L’aide financière consentie sera versée sous forme de contribution non remboursable.  La 
partie des honoraires admissibles assumée par la SADC devra être facturée par la 
ressource spécialisée directement à la SADC. Avant tout déboursé de la SADC, la facture 
de la contribution de l’entreprise ainsi que la confirmation de son paiement seront exigées. 
 


